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Bienvenue
dans l’espace européen
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L’Université des Antilles et de la Guyane (UAG) 
entre dans le système LMD à la rentrée 2006-2007. 
Une nouvelle organisation des formations sera 
mise en œuvre.
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Diplômes
LICENCE - MASTER - DOCTORAT

(LMD) 2006

l SCIENCES ET TECHNOLOGIES (ST) mentions :
• Mahématiques (Spécialité : Mathématiques et Modélisations)
• Informatique (Spécialité : informatique)
• Compétences complémentaires en Informatique (CCI) (Spécialité)
• Biologie, Santé (BS) (Spécialité : Biologie, Santé et Alimentation en milieu Tropical)
• Ressources en Milieu Inter-Tropical (REMI)

Spécialités : 1 : Comportement et Ingénierie des matériaux (CIM) - 2 : Valorisation Energétique,
Risques et Télédétection (Vert) - 3 : Valorisation Chimique Pollution (VCP)

• Biodiversité Tropicale (BIOTROP) 
Spécialités : 1 : Ecosystèmes Naturels et Exploités - 2 : Connaissance et Valorisation du Vivant

l HUMANITES mentions :
• Histoires et Patrimoine (HISPAT)

Spécialité : Histoire et Patrimoine de la Caraïbe et de l’Amérique des Plantations
• Territoires et Sociétés (TESOC)
• Lettres, Langues, Civilisation et Communication (LLCC)

Spécialités : 1: Humanités Créoles - 2 : Langues et Interculturalité - 3 : FLE et Communication
4 : Litteraire Française, Francophone et Comparée - 5 : Histoire, Sociétés et Cultures 
Caraïbennes - 6 : Diversité Linguistique et Société.

• Sciences de l’Education (SEDUC)
Spécialités : 1 : Socialisation, Apprentissage et Enseignement 

2 : Ingénierie de programmes d’insertion

l SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES (SEG) mentions :
• Management
• Economie

l DROIT ET SCIENCE POLITIQUE (DSP) Mention :
• Droit privé

Spécialités : 1: Droit Privé Général - 2 : Banque, Assurance, Immobilier 
3 : Droit  des Affaires - 4 : Contentieux 

• Droit Public 
Spécialités : 1 : Droit Public Général - 2 : Droit et Administration 

des Collectivités Territoriales 
• Science Politique 

Specialités : 1 : Coopération Internationale et Développement 
2 : Politiques Comparées , Sociétés et développement

MASTER

l Favoriser la mobilité de l’étudiant ;
l Favoriser l’accès de l’étudiant au monde 

du travail en Europe ;
l Permettre à l’étudiant  de construire 

progressivement un parcours de formation 
adapté à son projet.

INTERETS

l Permettre les comparaisons et les équivalences 
des diplômes au niveau européen ;

lDévelopper la professionnalisation des études supérieures 
tout en préservant la nature généraliste de l’enseignement ;

lRenforcer l’apprentissage de compétences transversales 
telles que la maîtrise des langues vivantes étrangères 
et celle des outils informatiques et multimédia.

OBJECTIFS

 



CE QUI CHANGE

LA NOUVELLE ORGANISATION LMD
6 semestres = 180 crédits

4 semestres = 120 crédits

DOMAINES PROPOSES 
A L’UNIVERSITÉ DES ANTILLES ET DE LA GUYANE

NB : - EN LICENCE : Seules les mentions de langues ou de STAPS peuvent être assorties d’une spécialités (ex : Licence
de langues, Littératures et Civilisations Etrangères (LLCE) spécialité Anglais)

- EN MASTER : Toutes les mentions sont assorties d’une spécialité (ex : Mathématiques, spécialité Mathématiques
et Modélisations)

Une organisation des formations 
en DOMAINES 
Les diplômes seront répertoriés par domaine 
(ex : Sciences -Technologie - Santé). A l’intérieur de
ce domaine on choisira une mention (ex : Physique
et Chimie). Le diplôme obtenu portera le nom du
domaine et de la mention.
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Supplément au diplôme
Une annexe descriptive dite « supplé-
ment au diplôme » sera délivrée afin de
présenter le détail des connaissances,
aptitudes et compétences acquises pen-
dant la formation..

5
Des équipes pour soutenir
l’étudiant
Un dispositif d’accueil et d’information,
d’accompagnement et de soutien sera mis
en place par des équipes pédagogiques et
de formation. Il facilitera l’orientation de
l’étudiant, assurera la cohérence péda-
gogique de son parcours et favorisera
la réussite de son projet de formation.
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SCIENCES-TECHNOLOGIE-SANTE 

PHYSIQUE ET CHIMIE

Une architecture des diplômes fondée sur les trois 
grades «Licence, Master, Doctorat»

• La licence à bac + 3 (L)
• Le master à bac + 5 (M)
• Le doctorat à bac + 8 (D)

Les étudiants titulaires d’un DUT, d’un BTS ou issus d’une classe préparatoire aux grandes
écoles pourront toujours rejoindre un parcours de licence, par un processus de validation
des acquis.

Une organisation en 
UNITES d’ENSEIGNEMENT 
capitalisables et transférables
Les formations Licence ou Master sont
organisées en Unités d’Enseignement
(UE) obligatoires et optionnelles. Chaque
UE a une valeur définie en crédits euro-
péens proportionnelle au travail (cours,
travaux dirigés, travaux pratiques, stage,
projet, travail personnel…) que l’étudiant
doit fournir pour obtenir son UE. Le sys-
tème de crédits européens (ECTS) 

s’applique à tous les diplômes nationaux
et il favorise la souplesse des parcours.

Les UE sont :

• Transférablesd’un parcours à l’au-
tre (sous réserve d’acceptation par 
l’équipe pédagogique) et permettent
par exemple de valider des périodes
d’études effectuées à l’étranger.

• Capitalisables. Toute  UE (unité
d’enseignement) acquise, l’est défi-
nitivement.

LICENCE
La formation comprend :

• Des enseignements théoriques ;
• Des enseignements méthodologiques ; 
• Des enseignements professionnalisant ; 
• Des enseignements transversaux 

(informatique, langues vivantes, culture…) ; 
• Des stages.

Néanmoins les diplômes intermédiaires
(DEUG – DEUST – DUT – Maîtrise…)
continueront à être délivrés.

Elle comprend aussi un dispositif d’accompagnement
incluant le tutorat destiné à aider l’étudiant à s’orienter
et à réussir ses études.s’orienter et à réussir ses études.

L’étudiant doit maîtriser au moins une lan-
gue vivante étrangère pour se voir délivrer
le diplôme de Master.

LICENCE PROFESSIONNELLE
La Licence Professionnelle est une année spécifique (semestres 5 et 6), organisée dans le cadre de l’arrêté du 17
novembre 1999.
La Licence Professionnelle peut accueillir des étudiants qui ont validé un parcours de 4 semestres dans le
domaine «L» de référence, ou d’un  DUT, DEUST, BTS compatible.
A la rentrée 2006 l’UAG aura 8 licences professionnelles.

MASTER RECHERCHE et MASTER PROFESSIONNEL

Le Master comptabilise 10 semestres et 300 crédits au total en comptant la licence. La maîtrise sera délivrée à la fin de
la 1ère année du Master (M1). Le Master (qui regroupe M1 et M2) sanctionne des parcours types comportant : 
• Une voie à finalité professionnelle débouchant sur un Master professionnel ; 
• Une voie à finalité recherche débouchant sur un Master recherche

Une organisation des formations en SEMESTRES
Le diplôme est découpé en semestres. 1 semestre = 30 crédits. On valide
un semestre et non plus une année. Une réorientation est possible en fin
de semestre. Un étudiant qui n’aura pas validé un semestre est autorisé,
sous certaines conditions à poursuivre dans le semestre suivant.

Le Master comprend : 

• Des enseignements théoriques ;
• Des enseignements méthodologiques ; 
• Des enseignements professionnalisant ; 
• Une initiation à la recherche ;
• Des stages ;
• La rédaction d’un mémoire ou autres travaux personnels.

DOCTORAT
Le Doctorat est le plus haut grade du LMD (niveau bac + 8) après le Master de Recherche
Il est délivré après la soutenance d’une thèse.
Dans le cadre des Ecoles doctorales, des formations complémentaires préparent à l’insertion professionnelle.
L’Université des Antilles et de la Guyane (UAG) possède une école doctorale pluridisciplinaire accréditée,
pouvant accueillir des doctorants dans toutes les disciplines enseignées dans l’établissement.

l SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES (STAPS)  mentions :
• Education et Motricité 
• Activités Physiques Adaptées à la Santé 
• Entraînement

l SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE (STS)  mentions :
• Mathématiques et Informatique (MI) 
• Physique et Chimie (PC) 
• Maths et Sciences expérimentales (MSE) (L3) 
• Sciences Physiques pour l’Ingénieur (SPIP) 
• Biologie, Géologie, Santé (BGS)

l LETTRES ET SCIENCES HUMAINES (LSH) mentions :
• Géographie 
• Histoire 
• Lettres, Sciences-humaines et Appliquées (LSHA) (L3) 
• Sciences de l’Education (SED) (L3) 
• Sciences du Langage (SLA) (L3) 
• Sciences de l’Information et de la Communication (SIC)) (I3) 
• Lettres Modernes 
• Langues, Littérature et Civilisations Etrangères (LLCE) 

(Anglais, Espagnol, Portugais)
• Langues et Cultures Régionales (LCR) (Créole)

l SCIENCES ECONOMIQUES ET DE GESTION (SEG) mentions :
• Economie et Gestion
• Administration Economique et Sociale (AES)

l DROIT ET SCIENCE POLITIQUE (DSP) mentions 
• Droit 
• Administration Publique (L3)
• Science Politique (L3)
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LICENCE


